
ZONE DÉPOSE MINUTE (ARRÊT DE 
BUS) 
Cette zone constitue un dépose minute pour les 
parents d’élémentaire. Vous pouvez déposer en 
toute sécurité votre enfant, avec une descente 
à droite, sur le trottoir. L’accès se fait par les 
deux portails, les plus petits (CP, CE1) utilisent 
le portail le plus proche. Les plus grands entrent 
par le portail principal. Un barriérage est mis en 
place pour accompagner le cheminement. 

Sur tout le secteur, une peinture au 
sol est apposée pour identifier cette 
« zone de rencontre » entre piétons, cycles et 
automobiles.

ENTRÉE MATERNELLE
L’unique accès à la maternelle se fait désormais 
par le chemin Buissière, à pied ou à vélo. Un 
nouveau portail d’accès plus large a été installé.
À l’entrée se trouvent des arceaux pour vélos.
Un cheminement en caillebottis caoutchouc 
est  aménagé pour se rendre dans la classe 
modulaire ou à l’entrée de la maternelle. 

RAPPEL. Tout élève de maternelle 
doit être accompagné par un adulte 
jusqu’à l’entrée de l’école où il est 
laissé à une ATSEM ou à un enseignant. 

PARKINGS RUE DES ÉCOLES & RUE MEYRETIÈRE
Ces parkings restent accessibles, prioritairement aux familles d’élèves de maternelle. 
Attention ! L’accès à la maternelle se fait par le chemin Buissière puis la prairie à l’arrière de l’école (en vert sur le plan).

UNE CIRCULATION ADAPTÉE AUX ABORDS DE L’ÉCOLE DU ROCHER
TOUS MOBILISÉS !

LES CONTRAINTES DE CIRCULATION 
NOUS CONCERNENT TOUS, SOYONS 
DONC TOUS ACTEURS DE CE 
CHANGEMENT ! 

Nous vous invitons à modifier vos habitudes de 
circulation aux abords de l’école. Les modes doux 
sont à privilégier et nous renforçons les dispositifs 
d’arceaux vélo, en élémentaire, mais aussi en 
maternelle. L’accès à la maternelle se faisant par 
la prairie, pourquoi ne pas emprunter le chemin 
des écoliers ? Et pensez covoiturage en vous 
organisant avec vos voisins, amis ou famille pour 
amener à tour de rôle vos enfants et ainsi limiter le 
nombre de voitures. MERCI À TOUS ! 

NOUS INVITONS LES 
CYCLISTES EMPRUNTANT LE 
CHEMIN BUISSIÈRE À METTRE 
PIED À TERRE POUR ÉVITER 
D’ENTRER EN COLLISION 
AVEC LES PIÉTONS.

POUR ACCÉDER À CETTE ZONE DÉPOSE MINUTE, NOUS VOUS REMERCIONS 
D’EMPRUNTER LE ROND POINT SELON LE PARCOURS INDIQUÉ SUR LE PLAN (suivre le 
fléchage orange).

MERCI DE NE PAS STATIONNER SUR CETTE ZONE, AFIN DE PERMETTRE LA ROTATION 
DES VÉHICULES.

RUE DES ÉCOLES / 
IMPASSE GIRODIÈRE
L’impasse est fermée le 
temps des travaux.

Les travaux en cours autour de l’extension du groupe scolaire du Rocher,et notamment la fermeture de 
 l’impasse Girodière, entraînent depuis quelques mois la mise en place de nouveaux modes de circulation  

et de stationnement automobile. 

Nous vous proposons de retouver ci-dessous l’organisation proposée pour fluidifier les déplacements,  
avec l’implication de tous.

NOUS COMPTONS SUR 
L’IMPLICATION DE TOUS

ENSEMBLE, ET EN 
RESPECTANT LES RÈGLES, 

ON Y ARRIVE !


